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La troisième phrase doit se lire comme suit :

Dans des déclarations publiques officielles faites en mai, le
Gouvernement chypriote a annoncé qu'aucun avion militaire grec ne
pénétrerait dans l'espace aérien chypriote au cours des manoeuvres de
"Toxotis" qui étaient envisagées, et le Gouvernement turc a annoncé
qu'il en irait de même lors des manoeuvres auxquelles les forces
turques devaient procéder dans l'année.
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